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Préambule


Le Pôle régional de promotion de la santé à l’Hôtel-Dieu :

Prolonger  dans la modernité, au cœur de la ville, la tradition ancestrale d’un hôpital voué à l’hospitalité, la santé, et la solidarité.

Ecrire une nouvelle page de solidarité dans la longue histoire de l’Hôtel-Dieu… par le renouvellement de ses missions d’hospitalité et d’accompagnement des populations les  plus vulnérables, au cœur de la cité : en créant le Pôle régional d’accueil, de formation et d’accompagnement à la santé, l’objectif est de mettre à la disposition de tous les habitants de l’agglomération lyonnaise et de la région des ressources pour un mieux être personnel et pour un mieux vivre ensemble…

1.  SANTE ET LIEN SOCIAL 

La santé est une ressource sociale vitale. La persistance des inégalités sociales et territoriales en matière de santé met à mal, aujourd’hui plus que jamais, le tissu démocratique. 
Contre le repli sur soi et le cloisonnement des pratiques, pour lutter contre la complexité des politiques publiques, il est nécessaire de réaffirmer et de garantir les conditions qu’exigent la santé d’une société et la manière de la promouvoir, en cohérence avec le pacte social, c’est-à-dire la reconnaissance mutuelle.  

En proposant un cadre stratégique et un processus dynamique, la promotion de la santé est un levier majeur sans lequel les risques de fragmentation sociale et de déperdition des énergies demeurent menaçants. 

Dans ses interventions plurielles (accueil, formation, production de guides et d’outils pédagogiques, expertise…), la promotion de la santé vise à favoriser le renforcement des qualifications et des compétences, le partage des savoir-faire et la rencontre entre des pratiques professionnelles relevant de disciplines diverses. Au cœur de l’interdisciplinarité, quand se croisent les acteurs de terrain et les chercheurs,  elle soude le lien entre l’implication des personnes et la responsabilité sociétale dans une visée éthique commune. Pour agir dans le respect des identités sociales et culturelles des habitants, la promotion de la santé exige par conséquent un positionnement professionnel qui soutient les valeurs démocratiques de justice sociale et qui fait de la santé un droit fondamental pour tous.
2. L’HOSPITALITE, AU CŒUR DE LA PROMOTION DE LA SANTE 

C’est peu dire que l’Hôtel-Dieu est au cœur de l’histoire lyonnaise et de la mémoire de ses habitants. Symbole de la proximité et de l’accessibilité, il marque son ancrage dans le centre ville  en devenant, en 1507, « l’Hôtel-Dieu de Notre Dame de Pitié du Pont du Rhône »; grâce à la construction d’un pont, aujourd’hui Pont de la Guillotière, la presqu’île s’ouvre à ceux qui viennent de l’autre côté de la rive. De siècle en siècle, son déploiement sait concilier la générosité de femmes et d’hommes attachés au soin des indigents et le soutien des  autorités locales. Symbole de l’accueil et de l’ouverture au monde, de la médecine, de l’innovation, de la recherche en santé publique et de l’éducation pour la santé, cet hôpital, dès l’époque de François Rabelais, devient un haut lieu du savoir-faire médical.
3. LES ENJEUX  

Les objectifs du Pôle en trois axes :

- passer d’une approche disciplinaire cloisonnée, qui compartimente des questions sanitaires et sociales complexes, à une démarche transdisciplinaire, nourrie tout spécialement des apports et des acquis méthodologiques de la recherche-action, en vue de construire, de manière dialoguée, des réponses sur-mesure.

- passer d’une vision normative, centrée sur le repérage de symptômes sociaux, à une considération compréhensive qui tienne compte de la multiplicité des contextes dans lesquels se manifeste la singularité des comportements humains.

- passer résolument à une pratique relationnelle fondée sur une éthique personnaliste et une rigueur professionnelle aptes à renforcer les capacités des individus et des groupes, à conduire leur existence et à déployer leurs aspirations.

4. LES CLES DE DEVELOPPEMENT 

Le Pôle régional de promotion de la santé sera un espace de coopération entre des acteurs et des structures existantes, aujourd’hui disséminées dans l’agglomération et peu articulées entre elles : un lieu de recherches concertées, entre acteurs (analystes, pédagogues, historiens, anthropologues, éthiciens …), traditionnellement non impliqués dans le champ de la santé et cependant légitimes, chercheurs et usagers du système de santé, sur la base de programmes négocié et validé par un Conseil scientifique. Il s’agit d’un lieu où puisse être offert un ensemble de prestations et de moyens intégrant des disciplines spécialisées mais aussi des problématiques nouvelles d’éthique et d’éducation, d’expressions culturelles et artistiques capables de soutenir une prise en charge communautaire des questions de santé.
Le Pôle sera enfin un lieu de coopération régionale, européenne et internationale où pourront se déployer des initiatives articulées – et, éventuellement des missions – entre pays développés et pays émergents, en matière de santé.    
L’idée du Pôle régional a émergé au début de l’été 2009 dans un texte lancé sur Internet par cinq citoyens – Jean-François Vallette, directeur d’Aides Alcool, Bruno Marie Duffé, professeur d’éthique, délégué de la Pastorale de la santé du Diocèse de Lyon, Jean Genoud, médecin, Christophe Porot, responsable d’un service de prévention, et Gérard Clavairoly, journaliste. Ce groupe a été rejoint et soutenu par l’Espace Régional de Santé Publique (représenté par Olivier François,  cet espace regroupe  l’IREPS-RA,  l’ORS RA  et le Centre Jean Bergeret,). Ils ont piloté de concert cette étude.

Des organisations ont rejoint et participé aux actions du collectif au cours de l’année 2009-2010 : l’Antenne sociale de Lyon (représentée par Jean Clément et Luc Champagne), la CFDT ( représentée par Marie-Jo Piégay), et  Europe Ecologie (représentée par Edith Oresta).

La rédaction de ce document a été assurée par Bruno Marie Duffé, Jacques Fabry, et Gérard Clavairoly, avec des contributions de Christine Brückert Durif, Catherine Miachon, Olivier Guye, Jean-François Vallette et Paul Monot. Valérie Miraillet a réalisé la mise en page finale.
Le Pôle régional de promotion de la santé de l’Hôtel-Dieu : des structures associatives et universitaires, le Conseil régional et la Mutualité française.
Le Pôle réunit trois volets complémentaires et répond à la fois au désir de la population de maintenir des activités liées à la santé et la solidarité dans ce monument historique, mais aussi à celui de la mairie de Lyon de rouvrir le lieu aux lyonnais : 

- Le volet « Promotion de la santé » qui repose sur le regroupement opérationnel d’une vingtaine de structures associatives et universitaires. Cet espace novateur et unique en France qui passe par une réelle mutualisation des réflexions, des compétences et des moyens vise à encourager, soutenir et développer des pratiques émergentes dans le domaine de la promotion de la santé. Au terme de l’étude de faisabilité financée par le Conseil régional, coordonnée par l’Espace Régional de Santé Publique (ERSP) et un collectif citoyen et inter-associatif et conduite par la société Alcimed, nous sommes aujourd’hui en mesure d’affirmer que ce projet est pertinent et réalisable.

- Le volet « Environnement et bien-être » porté par le Conseil régional Rhône-Alpes. 

- Le volet porté par la Mutualité Française qui a exprimé son souhait de faire partie de ce projet avec l’intention d’y adjoindre l’animation d’un espace prévention ouvert au grand public et une partie de ses activités administratives. 
Ce Pôle permettra à la ville de Lyon, qui a récemment remporté pour la deuxième fois le palmarès des villes santé de France, et pour la région Rhône-Alpes, de créer une assise visible et lisible de l’ensemble de ses actions sur le territoire autour de la promotion de la santé, du bien être et de l’amélioration de la qualité de vie. Le projet est soutenu à ce jour par l’Etat et les collectivités territoriales, via l’ARS et le Conseil régional.
Alain Chabrolle,
Vice-président délégué à la santé et l’environnement, Conseil régional Rhône-Alpes, Président du comité de pilotage du Pôle régional de promotion de la santé.
Jacques Fabry,
Président de l’Espace Régional de Santé Publique

Président de l’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé.
Francis Navarro, 

Président de la Mutualité française Rhône-Alpes.
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1.1 Le contexte

L’Hôtel-Dieu de Lyon, l’un des plus anciens hôpitaux français, va perdre ses activités de soins. Monument historique protégé situé au cœur de la ville, il constitue un patrimoine symbolique et moral, composant essentiel de la mémoire des lyonnais. Il était et est encore, un signe de la solidarité sociale et s’inscrit dans cette tradition humaniste à laquelle beaucoup sont attachés, dans la diversité des sensibilités et des appartenances.

Né au sein d’un collectif citoyen et inter-associatif à la suite d’un manifeste mis en ligne en juillet 2009 (plus de 7000 signataires) et développé grâce à de nombreux échanges pluridisciplinaires, le projet de Pôle régional de promotion de la santé se propose de maintenir à l’Hôtel-Dieu des activités liées à la fois à la santé, à l’environnement, à la préservation du lien social et à la solidarité.

L’application de la loi « Hôpital Patient Santé Territoire » et la création des Agences régionales de santé interviennent alors que les milieux professionnels de la prévention et de la promotion de la santé sont en questionnement. Ces évolutions montrent l’importance, dans une période de changement et de mutation du système de santé, de développer des capacités d’innovation, d’évaluation, de recherche et d’appui méthodologique afin d’améliorer la cohérence entre es actions régionales et les politiques nationales. Le Pôle régional de promotion de la santé trouve sa place dans ce contexte : il s’agit de construire un projet fédérateur s’inscrivant dans cette logique de mutation du système de santé et de confrontation avec la réalité des inégalités de santé. Pour inventer des réponses plus pertinentes, globales, efficientes aux besoins des populations parce que prenant en compte l’ensemble des déterminants sanitaires, mais aussi éducatifs, sociaux et environnementaux rentrant en ligne de compte dans ce qui fait une meilleure qualité de vie de la population, tout  en prenant en compte de façon volontariste les personnes les plus vulnérables.
1.2 Principes et  valeurs

La promotion de la santé a pour mission d’apporter des réponses à des besoins sanitaires et sociaux en se référant à des valeurs partagées exigeantes. Ces valeurs clés ont été établies par les conférences d’Alma-Ata (1978) et d’Ottawa (1986) ainsi que dans la charte de Bangkok (2005). Elles viennent en résonnance avec nos préoccupations de réduction des inégalités de santé :

■ La santé est un droit fondamental pour tous et une responsabilité incontournable des pouvoirs publics. Les politiques publiques de santé au service de la population doivent être favorisées.

■ La personne doit être respectée dans son identité personnelle, sociale et culturelle.

■ L’implication des citoyens et des communautés dans la prise en charge de leur santé et dans les prises de décisions qui l’influencent est indispensable.

■ Œuvrer en matière de réduction des inégalités de santé implique une observation et une mise en œuvre conceptuelle et méthodologique très associant l’éthique aux  différents champs disciplinaires convoqués par les sciences humaines.

Ces textes soulignent l’importance de ne pas réduire la promotion de la santé à une seule dimension technique. Elles confèrent aux pratiques mobilisées en son nom une légitimité juridique dans le cadre du Code du travail et des politiques publiques existantes, mais aussi une légitimité éthique qui se réfère directement aux exigences et compétences professionnelles des acteurs engagés. 

Dans l’objectif de réduire les inégalités de santé, il s’agit donc pour chaque acteur et collectivement de réfléchir et d’expliciter le sens des actes soutenus par des positionnements professionnels et citoyens cohérents.
Ce travail pratique et réflexif nécessite entre les équipes pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles du PRPS, d’une part, de clarifier et de mettre en partage les valeurs humanistes, démocratiques et proprement professionnelles de la promotion de la santé, et, d’autre part, de mieux évaluer la portée et le sens des actions concrètes mises en œuvre.
Pour ce faire, un texte des références éthiques et déontologiques sera rédigé selon une procédure de co-construction et de validation collective, donnant forme à une charte commune aux acteurs, qui soulignera l’anthropologie et l’éthique sous-jacentes au projet. Ce texte servira par la suite de support de réflexion au sein des services en permettant aux acteurs de relier les orientations stratégiques et opérationnelles qu’ils décident et le cadre éthique auquel ils se réfèrent. Il servira également à alimenter les réflexions sur les problématiques sociétales les plus complexes.

1.3 Fonctionnement

La mise en œuvre des actions de promotion de la santé se révèle parfois insuffisante : difficultés de repérage des besoins et des actions, accessibilité insuffisante aux populations concernées, émiettement des énergies et des fonds publics, insuffisance des évaluations et retours d’expérience, etc. Le décloisonnement intersectoriel afin d’obtenir des résultats équitables et durables est aujourd’hui une nécessité interpellant des champs divers : épidémiologie et démographie, sciences sociales et culture, action sociale et insertion, éthique, évaluation des politiques publiques, développement économique, etc. 

Dans une optique large de promotion de la santé, des axes stratégiques seront définis et des méthodes d’intervention seront conçus, validés et mis en œuvre par les acteurs du pôle qui ont pour mission principale de contribuer à améliorer la santé des rhônalpins en réduisant les inégalités de santé, en articulation avec les grandes questions socio-sanitaires de notre époque comme la santé au travail, le vieillissement, le chômage, la précarité, l’illettrisme, les atteintes à l’environnement, l’émergence de pathologies nouvelles... entre autres. Le PRPS aura vocation à travailler avec tous les publics mais aussi les organisations les plus diverses : établissements scolaires, entreprises, structures sanitaires et sociales, collectivités locales, associations d’usagers, etc. Il visera également à associer le plus de décideurs possibles à sa structuration et à son développement. Ses modalités d’intervention devront aussi se décliner par  une large panoplie de ressources : documentation, formation, conseil, étude action, diagnostic participatif, TIC, capitalisation, animations, communication, évaluation etc. 
Le PRPS est constitué d’un regroupement d’institutions comprenant une institution déjà coopérative, l’Espace Régional de Santé Publique (ERSP), novatrice par sa démarche, et d’autres qui mutualiseront tout ou partie de leurs activités dans le PRPS. Il puisera sa force dans le croisement des disciplines, des métiers et des thématiques en s’articulant autour d’une définition large de la promotion de la santé. Son fonctionnement reposera sur trois principes fondateurs : 
COLLABORATION 
Fédérer les acteurs autour d’un projet ouvert et participatif permettant l’articulation de ressources et de moyens complémentaires. Créer un espace de capitalisation des compétences et des pratiques des acteurs régionaux de la santé au sens large. 
COHERENCE
Travailler de façon cohérente autour d’une offre  régionale en matière de prévention, d’éducation et de promotion de la santé. Dans le contexte du plan régional de santé publique, devenir un outil de référence pour les financeurs et les différentes institutions de la région. Proposer de nouveaux projets et services en s’appuyant sur les réseaux régionaux des acteurs et d’usagers, et en tenant compte des spécificités territoriales.
RESPECT
Travailler en réseau en respectant les compétences, la pluralité et la diversité des acteurs. Garantir le principe de subsidiarité et l’esprit associatif tout en faisant vivre une culture permettant de porter des valeurs communes.
A ces principes fondateurs, il convient d’ajouter d’autres exigences non moins importantes en pratique pour la réussite d’un projet partenarial :

■ L’exigence de pertinence dans le choix des actions faisant l’objet des actions transversales en réseau : pertinence en rapport aux besoins de santé prioritaires et en rapport aux orientations de politique publique de santé. Dans une perspective de santé globale, donc en faisant appel à des disciplines contributrices du mieux être des populations (médiations artistiques, éducatives, corporelles, organisationnelles, changements institutionnels, etc.) et de réduction volontariste des inégalités

■ L’exigence d’efficacité par le choix (ou le développement) de stratégies établies (ou innovantes) ayant fait (ou faisant) l’objet de validation scientifique dans l’esprit de l’evidence-based health promotion prônée par l’OMS ainsi que par les connaissances issues des sciences humaines développées notamment par l’Institut de Psychologie de l’université Lyon II, partenaire engagé dans ce projet.

■ L’exigence de rigueur gestionnaire et de transparence financière : les associations constitutives basées au PRPS, tout en gardant leurs responsabilités propres notamment sur le plan financier, devront adopter des procédures communes pour la gestion et le suivi budgétaire du Pôle. Les activités mutualisées feront l’objet d’une gestion intégrée.
1.4  Contours du Pôle

Le PRSP regroupera (pour la totalité ou pour certaines de leurs activités) les acteurs d’horizons différents et de compétences complémentaires listés à l’annexe 1. Dans des proportions variables, ces associations et organismes partenaires offrent des services destinés au grand public, aux professionnels (santé, action sociale, éducation…), et aux décideurs (Etat, collectivités…). Constitué des têtes de réseaux et d’associations à rayonnement régional, le PRPS appuiera  l’action des antennes et délégations implantées localement pour renforcer la pertinence et l’extension territoriale de ses missions. 

Ce regroupement à l’Hôtel-Dieu permettra de maintenir les activités actuelles des associations partenaires et de les gérer dans des conditions d’efficience améliorées et d’œuvrer à des actions transversales, structurées et coordonnées de prévention, d’éducation et de promotion de la santé dans la région. 
Afin de conserver un lien avec les populations et pour ne pas se couper du quotidien et de la réalité des acteurs de terrain, le PRPS bénéficiera d’une cohabitation avec des structures à zone d’intervention locale dont l’implantation serait également envisagée au sein ou à proximité du Pôle, surtout s’il s’agit de l’accueil et de l’orientation de groupes en situation de vulnérabilité. De même le retour à l’Hôtel-Dieu de l’ADES du Rhône, membre du réseau IREPS, et de Aides-Alcool, l’une et l’autre de ces deux structures travaillant avec de nombreux publics du département du Rhône et de la région, serait cohérent. Ce double rayonnement régional et local permettra d’enrichir mutuellement les acteurs ressources et ceux du terrain mais également d’évaluer les pratiques les plus pertinentes qui pourront être portées et relayées régionalement par le Pôle, au service des territoires. Dans cet esprit, le PRSP se dotera de trois supports : 

- un espace d’exposition-démonstration en accès libre pour le public local mais validant des démarches de communication-éducation susceptible d’être décentralisées dans l’ensemble de la région.
- une plateforme dématérialisée de communication web pour la documentation, l’information, la formation, l’accompagnement méthodologique, la recherche-action, que ce soit dans une perspective éducative, préventive, ou de promotion de la santé et des pratiques de santé.
- un programme de travail avec les médias. Ces supports sont développés ci-après.

Le PRPS bénéficiera aussi de la cohabitation avec les autres organisations implantées dans le Pôle régional de la santé et du bien-être : Mutualité Française Rhône-Alpes, Maison de la santé pour tous et du Bien-être. Dans le cadre de leurs missions spécifiques, les unes et les autres interviennent sur la santé des rhônalpins avec des démarches et des outils comparables à ceux du PRPS. Dans un contexte de rationalisation des services publics, la coordination des activités, voire la mutualisation de ressources de l’ensemble des ces acteurs est un enjeu crucial.

Plusieurs services seront mis à disposition des associations partenaires et, au-delà,  de l’ensemble des acteurs du champ de la santé et des usagers :

■ Espace régional d’accueil, d’information, de documentation et d’exposition-démonstration

■ Espace dédié à la formation ainsi qu’à la fonction d’appui méthodologique 

■ Espace destiné à l’accueil de chercheurs, doctorants ou de stagiaires de recherche en lien avec les universités partenaires. 

■ Espace de travail partagé : salles de réunions, de conférence, de formation…
Le contour du projet de PRSP va donc au-delà des seules associations et organisations  qui y seront implantées car l’ambition est celle d’un espace d’accueil ayant un réel rayonnement régional. Ouvert à la fois au grand public (information et orientation), et à un public de professionnels en charge de la prévention et de la promotion de la santé dans leurs lieux de vie et de travail (enseignants, travailleurs sociaux, professions paramédicales à vocation éducative, etc.)

On soulignera à la fois l’importance d’une visibilité physique du lieu et d’une  lisibilité institutionnelle qui reçoivent et entretiennent une interaction permanente entre usagers, praticiens, politiques, et chercheurs. Ce qui nécessitera la création d’un Conseil scientifique et/ou Comité d’orientation veillant, discernant et proposant, selon un échéancier précis et raisonné, des études, des actions ou des travaux. Un jeu de propositions, d’appels et d’opportunités (conventions et disponibilités des personnes) sera entretenu par la « fonction veille » de ce Comité.
[NB : Il ne s’agit pas de multiplier les instances internes : le Comité ici évoqué devra être articulé – voire se fondre – avec le Pôle stratégique envisagé plus loin.]  

1.5  Défis à relever et objectifs de travail

Dans le cadre de sa mission générale (« contribuer à améliorer la santé des rhônalpins en réduisant les inégalités de santé »), le PRPS va devoir répondre à des besoins qui représentent autant de défis :

► Besoin d’information, d’accueil et d’orientation de la population générale, et surtout de ses représentants et des professionnels et acteurs de la promotion de la santé de la région en relation avec un réseau territorial. N’importe quel habitant pourra y trouver une (des)adresses correspondant à son besoin, des conseils basiques relatifs à ses demandes, des éclairages sur ses droits en matière de santé.

On soulignera  que cette « fonction accueil » pourra être assumée, pour une part, par des usagers de la santé. Il y aura lieu de préciser s’ils s’expriment, lors de concertation sur la pertinence d’un projet ou d’un service, à titre personnel ou au titre d’association

Les structures et services locaux qui constituent le niveau départemental d’intervention en promotion de la santé doivent  trouver une place et s’épanouir au sein du pôle régional :
■ Ils seront le niveau d’intervention direct du pôle avec la population et les acteurs relais 
   ce qui garantit au pôle un terrain d’expérimentation.

■ Ils renforceront la visibilité, la plus-value et l’image de service aux habitants du pôle, 
   missions  de proximité qui ne sont pas du ressort régional.

■ Ils garantiront l’ancrage local du pôle avec les collectivités territoriales, les équipements 
   et le réseau d’associations de proximité.
L’ancrage territorial sera centré sur cinq domaines prioritaires :
1. L’accueil du public, son information et son orientation.

2. L’offre de service de santé hors soins

3. L’élaboration et la mise en œuvre de programmes de santé avec les collectivités et réseaux du département (par exemple PMI, Services santé, jeunesse, éducation ou sport des Villes, Inspection Académique, PJJ, ...) répondant aux besoins spécifiques des populations.

4. L’organisation de manifestations sur le département et l’organisation de séances d’éducation pour la santé dans les équipements médico-sociaux et éducatifs locaux.

5. L’entretien de liens institutionnels locaux forts avec la municipalité, le Conseil général, le tissu associatif et les acteurs de la santé.

L’envergure régionale du Pôle nécessite la garantie d’une articulation avec les établissements de l’agglomération lyonnaise et plus globalement du département. Cette articulation avec le terrain passera par une forte place  donnée aux acteurs locaux qui le constitueront. La force du mouvement de mutualisation qui le porte sera la condition de sa crédibilité et de son efficience.

► Besoin d’un espace de rencontre et de concertation pour le monde associatif, souvent éclaté et quelque fois redondant, mais qui constitue globalement en France l’opérateur majeur de la prévention, de l’éducation et de la promotion de la santé. Ce regroupement bénéficiera d’abord aux milliers d’adultes relais qui font vivre la prévention dans notre région et notre agglomération et qui de fait, gagneront un temps et une énergie précieuse à trouver à l’Hôtel-Dieu grâce à son exceptionnelle accessibilité documentation, ressources et conseils.
► Besoin de coopération de ce monde associatif avec d’autres « mondes » : politique, syndical, patronal, administratif, universitaire, recherche et toutes les organisations sociales ayant vocation à travailler sur le mieux être des populations…  pour une meilleure mutualisation des réflexions, compétences, moyens et modalités concrètes d’interventions.
On sait l’importance essentielle de la veille documentaire dans le champ où l’on est situé.

► Besoin d’un renforcement général de la formation et des possibilités d’accompagnement méthodologique en santé publique, en éducation et en promotion de la santé, pour tous les acteurs du système en notamment les soignants et les personnels des services sociaux. Cet accompagnement méthodologique doit être pensé à partir d’une coopération méthodique et soutenue entre chercheurs (universitaires et organismes spécialisés dans la recherche action) et acteurs (travailleurs de la santé et travailleurs sociaux), sur la base de programmes de prévention et de recherche-action ciblés accompagné d’une profonde rigueur méthodologique. 

Comme son nom l’indique, la méthodologie est la connaissance du chemin à parcourir. 
En l’occurrence, il s’agit de :
- identifier une question, un besoin ou une demande d’enquête

- déployer les points d’appuis qui en permettent une compréhension à la fois scientifique et critique

- avancer une thèse ou un projet qui soit soumis au crible de l’interdisciplinarité

- voir en quoi ce projet ou cette thèse permet de rationaliser des programmes et réalisations existant…

► Besoin de lier davantage les décisions de santé publique au repérage et à l’analyse des besoins réels des populations, en vue d’une meilleure prise en compte de questions émergentes, de l’élaboration d’approches et de modèles nouveaux à partir d’une meilleure compréhension des enjeux de société qui influent sur les  comportements, ainsi que d’une meilleure mobilisation des ressources collectives et institutionnelles.

► Besoin de coopération européenne et internationale pour apprendre des autres pays et systèmes de santé, et éventuellement pour déployer des initiatives entre pays développés et pays émergents en matière de santé.
Pour relever ces six grands défis, les partenaires du projet vont être amenés à :
A- Transférer tout ou partie de leurs activités actuelles dans les locaux du PRPS en les réorganisant pour mutualiser certaines fonctions : accueil, gestion, communication, valorisation… Ces activités actuelles sont bien connues et concernent à titre d’exemples :

· L’observation de la santé et des inégalités sociales, au niveau régional et au niveau des territoires et collectivités (mesure des inégalités de santé et des facteurs sociaux et environnementaux…) 

· La réduction de ces inégalités [ex : appui aux projets locaux de santé, appui aux ateliers santé-ville, programme d’éducation nutrition-précarité, approche des populations à risques : saisonniers, précaires, détenus…,  actions menées par l’intermédiaire des professionnels libéraux (partenariat URML), partenariats avec les travailleurs sociaux et les artistes pour le développement de l’estime de soi et de l’empowerment, etc.]

· La coordination et l’expertise en matière de lutte contre le SIDA.

· L’expertise en matière de prévention et prise en charge des addictions et des conduites à risques. La formation des intervenants en addictologie et en gestion de situations de crises (violences, prises de risques manifestes, transgression des lois, réduction des risques, promotion de l’estime de soi, développement de l’autoréflexion sur les expériences de consommation, etc.

· La promotion de la santé pour les jeunes et les parents [information, orientation, promotion de l’estime de soi, éducation à la sexualité, prévention des addictions…] La sensibilisation des enfants (écoles et centres de loisirs) aux relations de la santé et de l’environnement (air, eau, environnement sonore, alimentation). La promotion du bien être, de l’estime de soi, la prévention des traumatismes, l’appui à la parentalité dans le monde de la petite enfance (ASMAT, professionnels des lieux d’accueil, associations familiales, etc.)

· La promotion de la santé et la prévention des risques psychosociaux en milieu du travail, en milieu pénitentiaire, dans le champ de l’insertion, etc.

· La promotion de la santé mentale et la prévention de la souffrance psychique. La prévention des conduites suicidaires. 

· La prévention de l’obésité. La promotion de l’activité physique.

· L’éducation du patient : par l’appui méthodologique aux établissements de santé pour la mise en œuvre de leurs démarches propres. La contribution à la formation qualifiante des acteurs de l’éducation du patient.

· L’animation des associations et réseaux de patients et usagers du système de soins.

· La collaboration avec les réseaux territoriaux : partage d’outils, d’expériences et de locaux autour de la pratique de l’animation. 

· Le travail avec les institutions et les organisations afin d’impulser des politiques de promotion santé, dans une perspective de réduction de la morbidité mais aussi d’amélioration de la qualité de vie. 

· Le travail d’appui et d’accompagnement de tous les dispositifs au service des populations en situation de précarité (jeunes adultes en difficulté d’insertion notamment).
L’esprit dans lequel les différents registres de ce travail sont honorés vise à permettre aux acteurs, structures et partenaires de déployer leur champ de compétences et leur expertise propres, en tenant respectant les spécificités et en déployant la mutualisation des connaissances et des méthodes. 

B - Organiser des espaces d’accueil et  de travail ouverts aux autres acteurs pour constituer un ensemble de prestations et moyens mis à la disposition d’un public et d’acteurs de santé publique, intégrant des disciplines spécialisées jusqu’aux problématiques d’éthique, des sciences humaines et des sciences de l’éducation. 

C - Structurer des fonctions transversales collaboratives dans six domaines essentiels. Elles sont présentées ci-après.
FONCTION 1 

Expertise - Accompagnement méthodologique - Evaluation - Documentation  

L’alliance et la capitalisation des savoir-faire et des compétences complémentaires des associations autour de méthodes de travail et une réflexion scientifique commune, sur des problématiques telles que la capitalisation et le diagnostic des besoins ou l’évaluation, permettra d’augmenter le niveau d’expertise global du pôle et d’élargir les offres de services régionaux. Cette activité correspond d’ores et déjà aux objectifs de travail du Pôle de compétence organisé par l’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé (IREPS, ex-FRAES). Elle correspond aussi aux activités de l’ORS-RA, du Centre Jean Bergeret et pour leurs domaines d’intervention, du CIRDD et du CRIPS mais également aux compétences potentiellement amenées par les laboratoires de santé publique et de promotion santé signataires des lettres d’engagement du PRPS en ce qui concerne l’expertise et l’évaluation (Laboratoire d’épidémiologie et santé publique (Lyon I),Laboratoire GRePS (Lyon II),Laboratoire PAEDI (IUFM, Lyon I) Ainsi qu’aux activités d’accompagnement méthodologique des acteurs cités de l’annexe 1 (AIDES Alcool, ANITEA, MSRA, SERA, etc.) Ce dispositif sera complété par l’organisation d’un pôle de documentation intégré largement ouvert aux publics professionnels et d’une plateforme virtuelle en santé publique, éducation et promotion de la santé, intégrant les plateformes existantes : l’accès à des ressources et des outils sans cesse renouvelés sera centralisé dans un souci de mutualisation et d’augmentation de la qualité ; le développement d’un espace virtuel du Pôle (bibliothèque, e-learning …) touchera la région dans la globalité et répondra ainsi au dimensionnement du territoire rhônalpin. Enfin, la mise en place d’initiatives, méthodes et techniques permettant de réaliser une veille documentaire proactive, d’identifier, d’analyser et de partager des connaissances et de produire du consensus entre les membres du Pôle (gestion des connaissances), participera à l’amélioration de la qualité des outils et des services rendus. En termes de locaux, cette fonction transversale nécessite le regroupement de l’offre documentaire et celui des experts concernés de façon facilement accessible à partir de l’espace d’accueil et du pôle documentaire.

Le séminaire de réflexion a souligné qu’il sera déterminant d’envisager des coopérations en termes de  thématiques et de compétences partagées plus qu’en termes de missions propres à l’une ou à l’autre structure. La complémentarité requise pour entrer dans cette démarche est l’un des enjeux du projet.
FONCTION 2
Observations et mesures pour la promotion de la santé 
L’enjeu de ce programme est de rapprocher l’observation de la santé et des comportements, des décisions prises au niveau régional et surtout local, au plus près des territoires de vie. En complément à l’observation régionale  de la santé, les observations des comportements et des  pratiques sociales permettent de partager des outils et des méthodologies adaptés à des champs connexes et d’augmenter l’efficience des actions de diagnostic. En termes de locaux, cette fonction constitue une zone relativement autonome avec un équipement technique spécifique (informatique, logiciels, cartographie…).
FONCTION 3

Information et formation pour la promotion de la santé 
Forts de l’expérience actuelle dans le cadre du master Santé & Populations (Université Claude Bernard Lyon1, Université Lumière Lyon2), d’autres coopérations entre les acteurs,  avec l’Université et d’autres acteurs de la formation, enrichiront ou créeront des nouvelles opportunités de formations qualifiantes, voire diplômantes, notamment en formation continue. En termes de locaux, peu de contraintes de cette fonction transversale, en dehors de la proximité souhaitable avec l’espace accueil utilisable pour des expositions et démonstration (informatique). Le Pôle aura la capacité à accueillir des formations universitaires professionnelles en relation avec la promotion et l’éducation pour la santé.

Il conviendra sans doute, sur la base d’une précision au sujet de la mutualisation des outils documentaires et pédagogiques, de la mise à disposition de ces données et de ce qui ne peut être mis en réseau, de définir les produits à offrir, dans le cadre du PRPS, eu égard au marché de la formation, du conseil et de l’expertise, en la matière.
FONCTION 4

Communication scientifique, échanges européens, coopération Nord Sud, 
relations avec les médias  

La diffusion des connaissances et des expertises, ou leur vulgarisation permettront de rendre plus visible et lisible le pôle à l’échelle locale, régionale et internationale avec quatre cibles : acteurs terrains, médias, décideurs, chercheurs et grand public. Cette entité pourrait notamment avoir pour rôle la création d’un répertoire de compétences, leur gestion et partage. 

Valorisation  

Des actions de valorisation du pôle : événements, colloques etc. permettraient d’augmenter la reconnaissance de la promotion de la santé et de ses acteurs en rendant publiques la portée et l’efficience de leurs actions aux trois cibles définies précédemment. En termes de locaux, peu de contraintes de cette fonction transversale qui collaborera avec le centre de conférence établi à l’Hôtel-Dieu et utilisera ses services. Enfin des contributions à la politique régionale de coopération décentralisée Nord / Sud à l’œuvre en Rhône-Alpes seront inventées en lien avec des partenaires déjà déclarés tels que le réseau Résacoop. 

Relations avec les médias   

Structure regroupant différents acteurs de la santé publique financés pour l’essentiel sur fonds publics et travaillant pour l’intérêt général, le PRPS se doit d’être ouvert aux médias. Ses travaux et recherches doivent être accessibles aux journalistes, aussi bien ceux des médias grand public que ceux qui sont spécialisés. En cohérence avec le développement sur l’organisation (lire plus loin), plusieurs propositions sont à étudier :

- Chaque structure du PRPS désignera un de ses membres comme « référent médias » : c’est vers lui que seront dirigées systématiquement les demandes des professionnels de l’information, en fonction du champ concerné.

- Une réflexion des membres du PRPS en matière de communication-information permettra à la structure d’adopter un certain nombre de règles collectivement définies puis acceptées. Ces règles concernent pour l’essentiel le « quotidien » de la démarche d’information  (réflexion sur les médias, leurs exigences, leur fonctionnement, leurs pratiques, nature et sources des informations, etc.), de telle sorte que les dysfonctionnements, fréquents dans les rapports sources / journalistes, soient évités au maximum.

- Cette démarche de réflexion pourra déboucher sur de nouvelles thématiques de travail, de recherche et recherche-action, inexistantes ou peu développées dans la région : « santé publique et information », « santé publique et communication », etc. 

- Des temps de travail entre acteurs de santé et journalistes seront proposés, dans le respect des spécificités et déontologies professionnelles des uns et des autres, pour tenter de mettre fin aux crispations, tentatives d’instrumentalisation et autres a priori qui altèrent la communication entre les deux corporations. Le PRPS pourrait constituer le laboratoire - unique en France - de cette collaboration nouvelle, à des fins de communication et d’information intelligentes...

- Des passerelles avec des laboratoires universitaires (ou autres), spécialisés dans les sciences de l’information et de la communication seront recherchées pour générer des travaux de recherche en commun (Universités Lyon II et Lyon III, Sciences Po Grenoble et I.E.P. de Lyon notamment). Dans le même esprit de collaboration au service de la recherche, des liens seront tissés avec les médias désireux d’un rapprochement.

- Internet fera l’objet d’une réflexion et d’un effort particuliers. Un site commun aux membres du PRPS comportera les coordonnées des référents médias du PRPS, ainsi que toutes les informations (régulièrement actualisées) susceptibles d’être exploitées par les médias. 

- Le PRPS hébergera une structure d’accueil au service des journalistes (notamment ceux venus d’autres villes ou de l’étranger), qui travaillent sur tel ou tel aspect de la santé de la région. Ce (modeste) Centre de presse sera doté d’un ou deux bureaux équipés d’accès Internet : à l’ensemble des différentes facettes de ses activités (documentation, observation, recherche, prévention etc.), le PRPS ajoutera celle de l’accès à l’information, le Pôle étant ainsi rapidement identifié comme « le » lieu central d’accès à l’information santé pour les professionnels. Une réflexion sera menée avec les services Information-Relations publiques des HCL, des facultés de médecine, et avec ceux du CNRS, de l’Inserm, de l’Université etc. pour la mise en commun d’un certain nombre d’accès, de bases documentaires, de liens  etc.   
FONCTION 5
Etudes, recherche et recherche-action
La recherche en santé recouvre plusieurs objectifs complémentaires: (1) Identifier l’émergence, la définition des problèmes de santé, les contextes et processus de leur construction (sur le plan biologique, psychologique et social) ainsi que les méthodes de préservation et de restauration de la santé. (2) Apporter des réponses à des questions encore bien insuffisamment résolues dans ce domaine : Comment informer sur les risques de santé ? Comment identifier les freins et les leviers pour l’adoption de comportements protecteurs pour la santé ? Ou encore, comment évaluer l’impact des actions menées ? (3) Créer des mobilisations et interactions avec le monde associatif et des professionnels pour évaluer, valoriser et donner une audience large aux résultats scientifiques et actions préconisées et convaincre les autorités de prendre en compte des problèmes nouveaux ou insuffisamment pris en compte. C’est dire si la recherche sur la prévention interroge les relations entre chercheurs et acteurs de terrain ainsi que les méthodes qui organisent et structurent ces relations. De même est-il nécessaire d’approfondir les articulations entre chercheurs et politiques

Clé de voûte innovante du PRSP, un partenariat sera organisé avec les Universités de la région et notamment celle de Lyon, ainsi qu’avec d’autres structures de recherche intéressées en sciences de la vie et en sciences humaines (unités CNRS ou INSERM, CETAF, INREST, Cancéropôle, Biopôle, Observatoire Social de Lyon…). Ce partenariat permettra de développer des « études ou des recherches » ou « études-actions, recherches-actions » sur des problématiques peu couvertes par les programmes existants dans le cadre de partenariats structurés autour de thèses, de mémoires de master, ou dans le cadre des programmes d’actions menées par les acteurs de terrain afin de leur donner une plus grande scientificité et de les enrichir du fait d’une meilleure articulation aux recherches existantes les concernant. Cette collaboration acteurs de terrains/étudiants aurait également pour avantage de professionnaliser ces derniers du fait d’une confrontation concrète au « réel » de la promotion de la santé. 

Une place particulière sera accordée aux recherches-actions qui, dans le projet, seront prioritaires car elles exigent une intégration fonctionnelle de l’action dans la recherche ou de la recherche dans l’action et  impliquent la participation des personnes concernées par la problématique avec un ou des chercheurs garant d’une démarche scientifique. Démarche systématique et rigoureuse, quantitative et qualitative, la recherche action  vise d’une part à transformer une situation ressentie comme insatisfaisante par un individu ou un groupe (elle répond de fait à une demande explicite de la part des professionnels, des décideurs ou des usagers) ;  d’autre pat à dégager de cette expérience des données de connaissances immédiatement ou indirectement  transposables en actions. L’association de chercheurs et d’acteurs aux prises avec la réalité des situations  vécues et de leurs  contextes (elle s’infiltre sur les lieux de la quotidienneté et des pratiques professionnelles et institutionnelles et au sein même des contextes),  permet la production de nouvelles formes de savoirs (saisie de la complexité des situations) et de nouvelles formes d’actions ajustées aux contextes étudiés. Elle ouvre sur le recentrage et le déplacement des problématiques, sur des systèmes conceptuels plus complexes et plus pertinents. L’expérimentation sur le terrain et l’expérience des professionnels de l’intervention peuvent également fournir des rétroactions qui amèneront les chercheurs et les acteurs à modifier leur analyse et perceptions de la réalité. 
D’autres questions essentielles seront priorisées. Entre autres :

(1) La construction et la validation des outils et indicateurs utiles au niveau territorial pour la gestion et l’évaluation des actions de promotion de la santé.

(2) L’étude des inégalités sociales de santé dans leur rapport avec la prévention, c'est-à-dire  de l’approche des différenciations de rapport à la santé et la prévention introduite par des éléments en rapport avec la classe sociale, le niveau de vie, l’environnement et les modes de travail.  

(3) Par ailleurs, beaucoup de questions concernant la prévention renvoient à l’éthique de la prévention, à la légitimité des actions de prévention et des méthodes qu’elles utilisent, autre  champ de recherche à investir en lien avec les enjeux économiques et politiques de la prévention. Cela pose entre autre la question des déterminants des décisions en santé publique (d’ordre économique, de visibilité médiatique…).

Globalement il ne s’agit donc pas de créer ex nihilo une nouvelle structure de recherche (UMR, EA…) qui fonctionnerait alors avec un niveau d’exigence scientifique forcement dégradé par rapport à leur structure de référence, mais de créer un pôle de collaboration dynamique centré sur la recherche et l’action permettant :

- La réalisation de projets de recherche innovants contribuant à la promotion de la santé.

- Le soutien à la réalisation de projets de dimension européenne permettant de bénéficier de ce laboratoire naturel que constitue la diversité européenne sur le plan des systèmes de santé et de promotion sociale.

- L’accueil de chercheurs (en mission temporaire), de thésards et de stagiaires de masters.

- La valorisation des résultats des recherches auprès des milieux professionnels et de la population.

Les projets de recherche mis en œuvre dans le cadre du PRPS sont par nature différents des activités de recherche menées par les Universités et les EPST, bien qu’il partage la même exigence de rigueur méthodologique et de valorisation des résultats par les publications dans des revues « à comité de lecture » (1). Les projets inclus dans le programme de l’ECHP/CEPS  sont sélectionnés – par un comité scientifique (2) -  sur les critères généraux suivants : 

(a) la rigueur méthodologique, 

(b) la prise en compte des problématiques réellement  prioritaires pour la santé des populations, 

(c) le respect de l’éthique et des règles de confidentialité, 

(d) leur caractère potentiellement innovant ou la prise en compte de problèmes négligés, et 

(e) la capacité de transfert rapide des connaissances acquises vers l’action (communication, formation, accompagnement). Ces projets sont menés en principe dans le cadre d’un groupe partenarial associant le PRPS avec des équipes de recherche extérieures, coordonné par un chercheur, souvent directeur de thèse. A terme, le pôle Recherche du PRPS pourrait conduire à la création d’un GIS ou d’un cluster (au sens de la région Rhône-Alpes) et pourrait coordonner la gestion d’un certain nombre de bourses de thèse.
En termes de locaux, un espace sera organisé pour l’accueil de chercheurs visiteurs, de thésards et étudiants de master en cours de mémoire. L’organisation pratique de l’accueil des stagiaires fera l’objet d’une procédure partagée. 
(1) Dans le champ concerné : Santé publique, European Journal of Public Health, Public Health, Journal of Community Medicine, 
Sciences sociales et santé, Social science and medicine, Health education, American Journal of Health Promotion, Epidemiology, 

Journal of Epidemiology and Community Health, Revue d’Epidémiologie et Santé publique, etc.

(2) Comité comportant des membres désignés par une autorité indépendante à définir.
FONCTION 6

Ethique de la santé

Ce thème sera développé et systématisé, que ce soit par des compétences universitaires déjà à l’œuvre dans l’émergence du projet ou dans la mobilisation de divers organismes spécialisés sur cette question (dont certains départements universitaires déjà porteurs du projet). 
Si c’est une fonction, ne faut-il pas la développer au bénéfice des usagers sous une forme à définir (comité déontologique) ? Cela pourrait constituer alors une activé permanente.

 Il s’agit de s’entendre sur ce que l’on nomme «éthique ». On rappellera, à cet égard, les trois plans fondamentaux de l’éthique :

- le travail de réflexion et de discernement sur ce qui engage la considération des personnes, leur dignité inaliénable, leurs droits fondamentaux, leurs attentes et leurs aspirations (en matière de santé et de considération)

- la réflexion – plus articulée – en termes d’anthropologie de la santé, de représentations de la vie, du déploiement des capacités, des approches de la maladie et de la mort, en termes de droit/s et en termes de conceptions du soin et de l’éducation thérapeutique.

- la formulation de la déontologie dans les métiers de l’éducation et du soin : ce qui entre dans cette formulation, ce qui s’impose dans les pratiques professionnelles, ce qui se dit, ne se dit pas et demanderait à être relu ou revisité…

La dimension éthique du projet concerne donc à la fois ce que l’on pourra dénommer « la doctrine et les références fondamentales de la santé publique » et « les aspects pratiques de la complémentarité des rôles dans le champ de la santé publique, laquelle fait jouer en permanence un volet de responsabilité individuelle et citoyenne, d’une part, un volet institutionnel, scientifique et politique, d’autre part.    

FONCTION 7
Un pôle de gestion 

Une entité support ou pôle de gestion concernant nous seulement les fonctions de direction et de gestion financière et comptable, mais aussi des postes mutualisés de haute compétence (spécialiste appel à projets européens, chargé de communication …), appuiera les différentes activités et rapprochera les acteurs autour de projets communs tout en augmentant le niveau de compétence du pôle. Ces nouvelles ressources seront créées sur la base du gain de postes issus de la mutualisation de moyens humains.
La réflexion sur la gestion se doit de considérer les incidences liées au fait que l’organisation institutionnelle et, plus largement, le paysage en matière de demandes et de prérogatives, dans le champ de la santé publique, est en train de changer, de manière considérable. A cet égard, la gestion devra démontrer que la démarche s’inscrit dans une promotion, un appel mutuel et une non-concurrence entre les acteurs. 

On entend bien que des demandes de la part des politiques puissent être adressées au PRPS. Cela dit, outre les négociations nécessaires en termes de moyens et de faisabilité, les associations, réunies autour d’un « pôle de stratégie » (qu’il importera d’élaborer) devront faire preuve de vigilance afin d’anticiper les enjeux de santé publique et de se doter de moyens nécessaires pour en développer les enjeux.

La mutualisation de la logistique et la proposition, à terme, d’un  « bouquet de services » sera un élément déterminant de la recherche de financement. L’ordre de la démarche à suivre étant primordialement de construire des projets crédibles et visibles, en lien avec des demandes et des besoins réels ; la communication qui s’ensuit et la mise en synergie de services et de moyens appelant la forme à la fois souple et adaptée de gouvernance. On perçoit ici le jeu de va-et-vient entre proposition – projet – lobbying – collaboration – programme.
Il y a grand intérêt, en matière de gestion, à travailler à la définition des « produits à vendre » : la qualité, le temps et le service rendu entrent dans le calcul d’une valeur et d’un  prix à annoncer, de manière explicite, aux institutions qui sollicitent le PRPS. Cette manière d’envisager les choses présupposant que le Pôle est situé dans une politique de l’offre.  
Dans l’attente de la disponibilité des futurs locaux de l’Hôtel-Dieu (2015), les associations et organismes contributifs du PRPS devront s’organiser pour faire vivre le projet dans une structure en réseau.

La structuration du PRPS devrait se faire dans une dynamique d’intégration qui  respecte les identités de ses membres. Il faut inventer une gouvernance et un management de structuration tout en préservant le niveau d’autonomie et d’identité souhaité par les membres du PRPS.

Il s’agira de trouver une posture suffisamment pragmatique et efficace pour permettre aux structures souhaitant développer de fortes collaborations (pouvant aller jusqu’à des fusions à moyen terme) de pouvoir le faire sans que cela soit préjudiciable à des structures souhaitant garder plus d’indépendance.

De fait, la situation actuelle est à cette image : certaines structures sont déjà fortement intégrées (ex le réseau FRAES en cours de fusion au sein de l’IREPS, où l’ERSP qui réunit en GIE la FRAES, l’ORS, le Centre Jean Bergeret). D’autres ont de fortes et anciennes collaborations (ex AIDES Alcool et le réseau FRAES ou avec l’ORS). Enfin dans de nombreux autres cas de figures, les collaborations vont commencer avec ce projet.

De nombreuses autres données vont inférer sur cette réalité du rythme d’intégration où/et de collaboration qui va marquer l’histoire de la structuration du PRPS dans les prochains mois et années. En voici quelques unes :

La structuration des politiques publiques en matière de promotion de la santé (ARS, Conseil régional notamment). La viabilité et le contenu effectif du  ce Pôle dépendra beaucoup des attentes et des priorités définies par ces deux institutions

L’engagement dans la construction du Pôle de partenaires se situant à ses frontières physiques sans y être aujourd’hui entièrement partie (les questions sociales avec le CREAI et l’URIOPSS, les enjeux de santé au travail avec ARAVIS, la coopération avec les pays du Sud avec Résacoop, etc.)

La participation éventuelle d’organisations et d’institutions ayant rejoint le collectif citoyen (Appel de juillet 2009), désireuses de relayer ou de collaborer sur certaines dimensions du Pôle (CFDT Santé sociaux, Antenne Sociale, Europe Ecologie, etc.). Sans parler des 7000 signataires dont plusieurs dizaines ont manifestés un intérêt pour ce projet et sont susceptibles d’y contribuer.

La viabilité financière des acteurs : peu d’institutions du PRPS ont une visibilité de leurs ressources à plus d’un an. Il n’est pas certain que toutes les institutions ayant signé la lettre d’engagement au cours du printemps 2010 puissent intégrer le Pôle lorsqu’il sera disponible dans le futur Hôtel-Dieu. A contrario, d’autres institutions pourront probablement le rejoindre à l’issue de cette période intermédiaire.

Il faudra définir une structure juridique ad hoc susceptible de gérer la structuration du PRPS, en attendant son intégration au nouvel Hôtel-Dieu : une consultation des institutions ayant signé la lettre d’engagement sera nécessaire, sur la base de plusieurs scénarios allant de la structure informelle, au GIE, en passant par la création d’une association fédérant l’ensemble des structures. 

L’organisation définira les attributions du Pôle et de ses membres notamment vis-à-vis des institutions extérieures (opérateur en charge de la reconversion du site, animateur des politiques de santé publiques et financeurs de la promotion santé, collectivités territoriales, etc.) Des commissions de travail pourraient être constituées sur :

Le sens et le contenu du PRPS (précisant les niveaux de subsidiarité entre ce qui est commun et ce qui est spécifique entre les institutions parties prenantes du Pôle). 

Les aspects financiers et organisationnels (éventuelles mutualisations et coopérations etc.).
Les modalités de l’implantation physique du PRPS au sein de l’Hôtel-Dieu.
Les questions relatives à la communication interne et externe…

Ces commissions pourraient être constituées de professionnels salariés et d’élus des différentes institutions constitutives du PRPS. Ainsi que de membres issus d’organisations ayant participé au collectif ayant généré sa création. Une équipe de pilotage du projet pourrait avoir la mission de coordonner l’ensemble des travaux et d’en assurer la cohérence. Un budget de fonctionnement sera dégagé pour assurer l’animation permanente de cette structuration. La nouvelle organisation, quel que soit son statut juridique, en assurera  gestion et contrôle. Par ailleurs, des ressources humaines devront être trouvées pour assurer concrètement cette mise en œuvre. Elles pourront être issues des structures déjà engagées où bien définies par un recrutement externe. 

Une expertise externe garante du fond et de la cohérence de la structuration  du Pôle devra être maintenue tout au long de ce processus de structuration.

Conclusion …
La naissance des Agences régionales de santé depuis avril 2010, la création de l’IREPS en 2010 et l’actualisation probable de la loi quinquennale de santé publique en 2011 donneront une impulsion au développement de la promotion de la santé. De plus, il convient de rappeler que pour la deuxième fois,  la ville de Lyon a reçu le « Grand Prix de la Ville Santé » (2007 et 2009). Prenant appui sur la dynamique et les synergies attendues par le rapprochement d’institutions, d’organismes et de professionnels aux préoccupations connexes, le Pôle sera l’occasion de répondre favorablement à cette mutation en accélérant cette dynamique, en reprenant l’ensemble des déterminants de la santé et lui donnant ainsi une assise visible et une structure porteuse. Le Pôle, qui vise à encourager, soutenir et développer des pratiques émergentes, doit d’abord s’inscrire dans une dimension locale et régionale. Il a également pour vocation de rayonner progressivement à l’échelle européenne tant par des projets de recherches et d’études internationales que par sa singularité et par les futurs partenariats qui pourront s’y développer.



Si la Région n’a pas de compétence hospitalière, les lois actuelles (2004) lui donnent un rôle de santé publique sur le plan régional, rôle qui a été totalement investi en Rhône-Alpes. D’ores et déjà, la région Rhône-Alpes a mis en œuvre un plan intitulé « Une santé durable pour tous les rhônalpins » qui mettait en avant la prévention, la relation santé-environnement et la mise en réseau via Internet des hôpitaux cliniques et médecins de ville. 

Pour la nouvelle mandature, la région propose de poursuivre ces actions et de réunir l’ensemble de ces objectifs par la création d’un Centre Régional de la Sante pour Tous et du Bien Etre, centre situé à Lyon (éventuellement à l’Hôtel-Dieu), qui sera la tête de réseau de Maisons départementales de la santé pour tous et du bien être.

Ce centre régional constitue un volet complémentaire des deux autres volets du projet Santé Hôtel-Dieu. Il réunit (de façon physique ou fonctionnelle, et le cas échéant à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Hôtel-Dieu) plusieurs organismes : 

■ Une maison du bien être où l’on trouvera regroupés les spécialistes de la qualité de l’air, de l’eau, de la diététique, de la pollution des sols, de l’habitat et de la relation santé/environnement (financée grâce à un partenariat public/privé associant les acteurs économiques, l’université, les clusters, le club de la demande…); 

■ D’autres activités : maison des associations en particulier de malades… activités prises en charge par la région comme elle le fait déjà par le budget des associations de santé, du CISRA, du système d’information, du cancéropôle LRAA… 

■ Les maisons départementales regrouperont elles aussi une maison de la prévention et les associations de santé qui le souhaitent.




La Mutualité Française Rhône-Alpes (MfRA), en fédérant les Unions départementales des 8 départements de la région (Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie et Haute-Savoie), et 243 Mutuelles directement adhérentes, représente toutes les familles de mutuelles et les 4 millions de rhônalpins qui bénéficient de leurs garanties.
La Mutualité Française Rhône-Alpes contribue notamment à la prévention et à la promotion de la santé en s’appuyant sur son réseau implanté sur les 8 départements. Sur le plan de l’organisation des instances, la réforme de 2009, confie à la région les fonctions de représentation, et de défense du mouvement, la définition et le pilotage de la prévention/promotion de la santé, le développement des rencontres santé, le déploiement de Priorité Santé Mutualiste…

La MfRA, de par son activité et au travers de son réseau prévention et promotion de la santé, développe depuis maintenant près de 20 ans des actions de santé publique sur des thématiques ciblées (cancers, diabète, obésité, nutrition, maladie d’Alzheimer, addictions,…) ou sur des publics prioritaires (les personnes âgées, les jeunes,…). Elle s’implique également fortement sur l’accès aux soins et aux droits ainsi que sur la prévention pour les populations précaires. 

C’est donc tout naturellement, que dans le cadre du projet de rénovation de l’Hôtel Dieu, la Mutualité française Rhône-Alpes trouverait intéressante cette initiative visant à l’animation d’un espace prévention ouvert au grand public. Cet espace aurait pour vocation d’accueillir aussi bien des particuliers que des groupes (de scolaires, de personnes âgées, de personnes en situation précaire, ayant une préoccupation commune autour d’une thématique abordée dans ce lieu prévention, etc…). 

On peut imaginer facilement tout l’intérêt pour la santé de nos concitoyens, de cet espace de prévention, accessible à tous, au cœur de la ville.

Cette initiative pourrait également permettre de réfléchir à la mutualisation de certains moyens en vue d’une rationalisation des coûts de fonctionnement, notamment à travers le partage d’espaces de type salles de réunion, salles de conférence,…

Dans cette perspective de concrétisation d’un projet commun riche de sens, la MfRA, par souci d’efficience, pourrait envisager de transférer son siège dans ces futurs locaux.

Annexes

Annexe 1
Liste des acteurs partie prenante 
du volet promotion de la santé

■ Association départementale  d’éducation pour la santé (ADES) du Rhône

■ AIDES – Délégation Ain-Rhône

■ Aides-Alcool

■ ANITeA – Délégation Rhône-Alpes

■ Collectif Inter-associatif sur la Santé Rhône-Alpes (CISS-RA)

■ Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) Rhône-Alpes
■ Espace Régional de Santé Publique

- Observatoire régional de la santé Rhône-Alpes (ORS-RA)

- Instance Régionale de promotion et d’éducation à la santé (IREPS, ex-FRAES)

- Centre de Ressources Jean Bergeret CRJB) 

- Centre d’Information Régional sur les Drogues et les Dépendantes (CIRDD)

- Centre Régional d’Information pour la prévention du SIDA (CRIPS)

■ Migrations Santé Rhône-Alpes (MSRA)

■ Santé Environnement Rhône-Alpes (SERA)

■ Institut de Formation et de Recherche pour l’Humanisation des Soins (IFRHUS)

■ Laboratoire d’épidémiologie et santé publique (Lyon I)

■ Laboratoire GRePS (Lyon II)

■ Laboratoire PAEDI (IUFM, Lyon I)

Soutien du projet par :

■ ANPAA

■ ARAVIS

■ CREAI

■ URIOPSS

Annexe 2
Eléments techniques concernant les locaux

L’intégralité du projet recouvre une surface de 2 200  m² utiles, répartie en 3 espaces respectivement de 1200, 600 et 400 m² environ.

Dans son ensemble, le pôle régional de promotion de la santé et du bien-être a pour vocation d’accueillir d’une part un public professionnel (chargés de projets, professionnels de la santé, chercheurs, élus, administrateurs…) et d’autre part (pour certaines composantes comme la Mutualité ou l’ADES du Rhône)  un public plus large. Par ailleurs le pôle documentaire doit être facilement accessible à ses utilisateurs en recherche de ressources documentaire concernant la santé et la qualité de vie. Ces deux flux de personnes doivent être distincts et devront pouvoir être clairement identifiés avec une zone avec accès direct du public (1/3 environ) et une autre où la contrainte est moins forte.
Volet promotion de la santé
	Type d’aménagement
	Nombre
	Surface unitaire approximative (m²)
	Surface totale
(Su)

	Bureaux
	70
	10
	700

	Petite salle de réunion 

(8 personnes)
	4
	25
	100


	Grande salle de réunion 
(20 personnes)
	1
	100
	100

	Centre de documentation
	1
	125
	125

	Espace d’accueil
Exposition

Démonstration
	1
	75
	75

	Salle de repos


	1
	50
	50

	Local technique
	1
	50
	50

	Total
	1 200 m²




Volet environnement et bien-être
	Type d’aménagement
	Nombre
	Surface unitaire approximative (m²)
	Surface totale

	Centre du bien-être
	
	
	

	Total
	600m²




Volet de la Mutualité Française
	Type d’aménagement
	Nombre
	Surface unitaire approximative (m²)
	Surface totale

	Activités de promotion santé
	
	
	400

	Total
	400 m²




	Total
	2 200 m²




1. Pôle régional de promotion de la santé





2. Environnement et bien-être


    (Maison régionale de la santé pour tous et du bien-être)





3. Projet de la Mutualité Française








Pôle régional de promotion de la santé et du bien-être
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